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Membres 
Membres afférents au Conseil Municipal Membres en exercice Votants 

39 39 36 

BUDGET PRIMITIF DE LA RÉGIE MUNICIPALE DES PARKINGS DRACÉNOIS : 

EXERCICE 2025 

EXTRAIT des Registres des Délibérations du Conseil Municipal 

de la Ville de Draguignan 

Séance du 02 avril 2025 

L’an deux mille vingt-cinq, le 02 avril à 17H00, le CONSEIL MUNICIPAL, régulièrement 

convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en séance publique, dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Richard STRAMBIO, Maire. 

PRÉSENTS : 
RICHARD STRAMBIO, CHRISTINE PRÉMOSELLI, GRÉGORY LOEW, FRANÇOIS 
GIBAUD, CHRISTINE NICCOLETTI, JEAN-YVES FORT, BRIGITTE DUBOUIS, 
HUGUES BONNET, SYLVIE FRANCIN, ALAIN HAINAUT, DANIELLE ADOUX 
COPIN, BERNARD BONNABEL, MICHEL PONTE, BRUNO SCRIVO, CHRISTIAN 
MAMECIER, RICHARD DEVILETTE, SYLVIANE NERVI SITA, MARTINE ZERBONE, 
FRANÇOISE MAURICE, JEAN-PIERRE SOUZA, ÉVELYNE LORCET, RICHARD 

TYLINSKI, OLIVIER GORDE, MAGALI TROIN DAL VECCHIO, MARIE-CHRISTINE 
GUIOL, LAURELINE AUBOURG BASTIANI, JEAN-DANIEL SANTONI, CHRISTINE 
VILLELONGUE, JEAN-BERNARD MIGLIOLI, AURÉLIE REBAUDO, FREDERIC 
RENAULD 

PROCURATIONS : 
SOPHIE DUFOUR pouvoir à CHRISTINE NICCOLETTI, STÉPHAN CÉRET JACQUET 

pouvoir à SYLVIE FRANCIN, ALAIN VIGIER pouvoir à FRANÇOIS GIBAUD, ANNE- 

MARIE COLOMBANI pouvoir à MAGALI TROIN DAL VECCHIO, CAMILLE 

DIQUELOU pouvoir à JEAN-DANIEL SANTONI, 

ABSENTS : 

SOPHIE DUFOUR, STÉPHAN CÉRET JACQUET, ALAIN VIGIER, ANNE-MARIE 

COLOMBANI, RENÉ DIES, CAMILLE DIQUELOU, FRANCK GRIGOLO, PHILIPPE 

SCHRECK 

Secrétaire de Séance : LAURELINE AUBOURG BASTIANI 
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Par délibération n° 2025-190 du 26 février 2025, le rappe:t sur les orientations budgétaires de 

l'exercice 2025 a été présenté au Conseil Municipal. Conformément au Code Général des 

Collectivités Territoriales, ce rapport a fait l’objet d’un débat. 

Aussi, le Conseil Municipal est à présent appelé à examiner le projet de budget primitif de la 

Régie Municipale des Parkings Dracénois pour l'exercice 2025, joint en annexe 

Ce budget s’équilibre comme suit : 

EXERCICE 2025 DÉPENSES en € RECETTES en € 

SECTION D'EXPLOITATION 795 543 795 543 

SECTION D'INVESTISSEMENT 222 819 222 819 

TOTAL 1 018 362 1 018 362 

Il est à noter que le Conseil d'Exploitation de la Régie Municipale des Parkings Dracénois, 

réuni le 1% avril 2025, a émis un avis favorable sur ce projet de budget. 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé qui précède, pal, 

Par 31 voix Pour, 

Par 5 voix Contre (Mesdames Camille DIQUELOU et Christine VILLELONGUE, 

Messieurs Jean-Bernard MIGLIOLI, Daniel SANTONT et Frédéric RENAULD), 

- adopte, par chapitre, le budget primitif de la Régie Municipale des Parkings Dracénois 
pour l'exercice 2025, joint en annexe. 

Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente délibération, 

Président de Drac 

Secrétaire de séance : 

énie P 

Conseiller régional 

vence Verdon agglomération 
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IV - ANNEXES IV 
ARRETE ET SIGNATURES D 

Nombre de membres en exercice : 0 
Nombre de membres présents : 0 
Nombre de suffrages exprimés : O 
VOTES : 

Pour : O 

Contre : 0 

Abstentions : O0 

Date de convocation : 

Présenté par (1), 
Ale 

(1), 

Délibéré par l'assemblée (2), réunie en session 
A ,le 

Les membres de l'assemblée délibérante (2),(3), 

{ 01 - Richard STRAMBIO 
_f Ja 

CA PS 

02 - Christine PRÉMOSELLI & « 

03 - Grégory LOEW 

04 - Sophie DUFOUR 

06 - Christine NICCOLETTI 

07 - Jean-Yves FORT 

05 - François GIBAUD 
À TE mn 

Î 
08 - Brigitte DUBOUIS =, [ 

JA 
7 WW 09 - Hugues BONNET 

4 

10 - Sylvie FRANCIN 
V7 BA 

Ed 

11 - Alain HAINAUT 

Le / [ k \ 12 - Danielle ADOUX-COPIN 
T_ 

À 

Ag u 

13 - Jean-Pierre SOUZA 
1 

14 - Françoise MAURICE SE Â 

15 - Bernard BONNABEL 

16 - Alain VIGIER 

17 - Michel PONTE 

18 - Bruno SCRIVO 

LROAE 
2/1 

Ï 

lp. 
Fo \ 19 - Anne-Marie COLOMBANI abeeute procusalion . 

20 - Christian MAMECIER 
ie 7 

21 - Richard DEVILETTE 
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IV —- ANNEXES 
ARRETE ET SIGNATURES 

22 - Sylviane NERVI-SITA 

23 - Martine ZERBONE 

24 - Évelyne LORCET 

25 - Richard TYLINSKI 

26 - Stéphan CERET JACQUET 

27 - Olivier GORDE 

28 - Magali TROIN DAL VECCHIO 

29 - Marie-Christine GUIOL 

30 - Laurellne AUBOURG-BASTIANI 

31 - Jean-Daniel SANTONI 

32 - René DIES 

33 - Christine VILLELONGUE 

34 - Jean-Bernard MIGLIOLI 

36 - Camille DIQUELOU A]. (G 

36 - Philippe SCHRECK 
: P 

eSiux 
37 - Franck GRIGOLO 

dut 
38 - Frédéric RENAULD 

À 
39 - Aurélie REBAUDO 

n'4 

] Certifié exécutoire par (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le 

—— 

A ,le 

{1) Indiquer le « président du conseil d'administration » ou l'exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général... 
{2} L'assemblée délibérante étant : . 

(3) L'ajout des signataires est désormais facultatif. 
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